
27 mars 2018

DGA Ville durable

Atelier EcoQuartier
Angers 27 mars 2018



P2 DREAL atelier EcoQuartier - Angers 27 mars 2018

00/ la politique de Saint-Nazaire

� 2003 : volonté de maîtriser l’aménagement de la zone du Courtil 
Brécard

� 2013 : charte d’aménagement durable à destination des 
aménageurs et promoteurs 

� 2015 : signature Charte EcoQuartiers//Label Ecoquartier– étape 
2 pour Courtil Brécard // label Cap Cit’Ergie

� 2016 – 2024 : Projet Stratégique (socle des investissements)

« Faire de Saint-Nazaire une ville plaisante, écologique, 
partout, pour tous »

� 2017 : Label Ecoquartier – étape 1 pour Sautron

� 2018 -2019 : actualisation de la charte d’aménagement durable



02

EcoQuartier de Sautron



01 / PRESENTATION

Opération de 105 logements

Quartier Front de mer
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02/ Localisation de l’opération

L’opération de Sautron est située 

sur la commune de Saint-Nazaire, 

à proximité du Front de mer.

Tranche 1

Tranche 2
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03/ Les objectifs de l’opération
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04/ La présentation de l’opération

Tranche 1

Environ 100 prévus , comprenant au moins 50% de logements aidés
(dont 30% de logements sociaux).

Objectif : attirer des jeunes ménages, des familles et des personnes
âgées, afin de maintenir à Saint-Nazaire une diversité générationnelle.

A deux pas de la mer, l’emprise
correspond à l’ancienne station
d’épuration libérée en janvier 2012.

Les anciens ouvrages ont été démolis en
2013, à l’exception du poste de
refoulement et de deux bassins tampons
encore à disposition de la CARENE.
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05/ Le programme

Tranche 1

Tranche 2

Le programme de 105 logements :

Opération privée (50%)

Ilots C et D : CISN (ASA Gimbert architectes) 

� 38 logements en accession libre
� 10 logements en accession abordable

Opération locatif social (30%)
Ilots A et F : Opération bailleur social 
SILENE (ARCAU architectes) 

� 35 logements sociaux

Opération de lots libres (11%)
� Ilot E : 12 lots à bâtir de 250 m²

Projet d’habitat participatif (9%)
� Ilot B :10 logements

Ilot B

Ilot A

Ilot C
Ilot D

Ilot F
Ilot E
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06/ La démarche participative

Tranche 1

Tranche 2
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Tranche 1

Tranche 2

Un projet co-construit avec les nazairiens et 
nazairiennes 

Cette démarche de concertation a permis 
l’évolution du projet sur plusieurs aspects : 

� accès du futur quartier par la rue Géo André, 

� priorité donnée aux piétons dans un quartier 
sans traversée de voitures, part plus 
importante de maisons individuelles, 

� variation des hauteurs des bâtiments en 
veillant à l’ensoleillement, 

� espaces communs généreux pour favoriser la 
vie de quartier, 

� respect de l’intimité des riverains grâce au 
recul et aux orientations des constructions et 
des rideaux de plantations. 

Perspective du programme de logements CISN – Image non contractuelle © ASAGIMBERT 
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07/ La communication

Tranche 1

Tranche 2
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08/ Habitat participatif

Tranche 2

1 îlot dédié à un projet d’habitat participatif 
sur l’écoquartier de Sautron

� Lancement de la démarche début 2017 

� Immeuble d’environ 10 logements

� Volonté de mixité sociale et générationnelle

� Accompagnement par la Ville pour la 
formation des groupes
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08/ La Labellisation EcoQuartier

Tranche 1

Tranche 2

Le 5 mai 2017, le Conseil municipal de la Ville de Saint
Nazaire a autorisé la signature de la Charte EcoQuartier pour
le site de Sautron afin de faire une demande de labellisation
– étape 1.

La labellisation été confirmée le 1er juin 2017 par les services
de la DREAL et DTTM qui suivent et accompagnent
localement les collectivités qui adhèrent à la Charte et qui
déposent les dossiers de labellisation de leurs opérations
d’aménagement.


